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BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS
Rue de la Loi, 175, 1048 BRUXELLES 

1. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 

directive 2002/59/CE relative à la mise en place d'un système communautaire de suivi du 

trafic des navires et d'information 

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/107 (à émettre)

2. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant les principes 

fondamentaux régissant les enquêtes sur les accidents dans le secteur des transports 

maritimes et modifiant les directives 1999/35/CE et 2002/59/CE

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/108 (à émettre)
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3. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle par 

l'État du port (refonte) 

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/109 (à émettre)

4. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la responsabilité 

des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident 

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/110 (à émettre)

5. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil établissant des règles et 

normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite 

des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes (refonte) 

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/111 (à émettre)

6. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles et 

normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite 

des navires (refonte) 

- Examen des amendements du PE en deuxième lecture

W. doc. 2008/112 (à émettre)

7. Divers

______________

NB: Par mesure d'économie, ne seront disponibles en salle que les documents produits dans la 
semaine précédant la réunion.

_________________


